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 Identification

Arrondissement Saint-Laurent , Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Conseil d'arrondissement

Ne s'applique pas

Ne s'applique pas

-

Adopter le projet de règlement numéro RCA08-08-0001-141 modifiant le 
règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage de manière à modifier 
les dispositions relatives à un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (P.I.I.A.) de l'article 8.62 pour la zone I12-020.

Contenu

 Contexte

Bombardier optimise son usine, ce qui lui permettra de réduire sa superficie et ainsi libérer de l'espace 
sur son terrain afin d'en vendre une partie. Dans cette optique, les articles 8.62, 8.62.1 et 8.62.2 gérant 
les plans d'implantation et d'intégration architecturale ne sont plus suffisants puisqu'ils devront tenir 
compte d'un redéveloppement du site et non plus seulement une usine existante. 

 Décision(s) antérieure(s)

 Description

La modification du PIIA vise à prendre en compte les enjeux suivants qui découlent de la nouvelle 
configuration du site :

s’assurer de réduire au maximum les nuisances associées à l’implantation de nouvelles activités 1.
industrielles avec les résidences voisines;
s’assurer que les modifications des accès au site actuel et aux futurs développements 2.
n’entraînent pas de problèmes de circulation sur les artères voisines;
s’assurer que les nouvelles activités contribuent aux objectifs de développement durable de 3.
l’arrondissement.

La modification du PIIA proposé est d'intégrer ces enjeux dans les projets de développement de 
Bombardier et du futur acquéreur. Le détail du nouveau PIIA qui s’appliquera à la zone se trouve en pièce 
jointe. 

Pour répondre à la préoccupation # 1, nous avons introduit divers objectifs et critères qui touchent les 
éléments suivants : 

une transition harmonieuse entre les usages résidentiels et le secteur d’emplois;

les mesures de mitigations pour réduire les nuisances (circulations, bruits, etc.) et l’impact de tout 

espace de stationnement extérieur et de tout espace de chargement sur les zones d’habitations 
adjacentes;
la mise en place de zone tampon sur un terrain industriel adjacent à un terrain résidentiel;

la transition harmonieuse entre les secteurs résidentiels et industriels;

l'emplacement des espaces de chargement ou de manœuvre dans une cour autre que celle 



adjacente à une zone résidentielle.

Pour répondre à la préoccupation # 2, nous avons introduit divers objectifs et critères qui touchent les 
éléments suivants :

la mutualisation les voies de circulation automobile et de camionnage;

l'accès aux boulevards Thimens et Marcel-Laurin pour l'ensemble des terrains de la zone;

la réduction du nombre d’accès véhiculaires le long des boulevards Marcel-Laurin et Thimens.

Pour répondre à la préoccupation # 3, nous avons intégré les objectif et critères prévus à l’article 8.76 qui 
touche le développement durable à même l’article spécifique de la zone.

 Justification

La modification proposée s’insère dans des outils urbanistiques connus et fréquemment utilisés 

par l’arrondissement.

Le PIIA est un outil flexible et agile offrant une grande marge de manoeuvre. 

La modification proposée permet de prendre en compte les préoccupations pour le secteur et les 

secteurs avoisinants.

Les objectifs de promotion du développement durable sont intégrés à la modification du PIIA.

 Aspect(s) financier(s)

 Développement durable

La modification proposée vise à réduire la place des transports dans les projets de développement 

tant par la réduction des espaces de stationnement que par la mutualisation des voies de circulation.

La modification proposée vise à favoriser une plantation dense d'arbres et d'arbustes.

La modification proposée vise à réduire les îlots de chaleur.

La modification proposée intègre des critères afin de favoriser la construction de bâtiments verts et 

écologiques.

 Impact(s) majeur(s)

 Impact(s) lié(s) à la COVID-19

 Opération(s) de communication

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

4 mai 2021 Avis de motion
29 juin 2021 Adoption du premier projet de règlement et avis de motion
30 juin 2021 Avis public d’assemblée de consultation publique
7 au 21 juillet 2021 Consultation écrite (15 jours)
3 août 2021 Adoption du règlement
31 août 2021 Certificat de conformité – Entrée en vigueur

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Validation
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Modifiant le règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage applicable à l’arrondissement de Saint-
Laurent. 

ATTENDU qu’un projet de règlement portant le numéro RCA08-08-0001-141 a été adopté à la séance 
ordinaire du Conseil d’arrondissement tenue le 29r juin 2021; 

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par      , à la séance ordinaire du 
Conseil d’arrondissement tenue le 29 juin 2021; 

ATTENDU qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le       2021; 

 

À CES CAUSES, il est par le présent règlement statué et ordonné par le Conseil d’arrondissement ce 
qui suit : 

 

N/Réf. 1. L’article 8.62 « Usine de Bombardier Aéronautique » du règlement numéro RCA08-08-0001 
sur le zonage est abrogé et remplacé par le suivant : 

 
«8.62 Zone I12-020 
Lorsque la disposition spéciale « 8.62 » est indiquée à la grille des usages et normes, les 
dispositions des articles 8.62.1 à 8.63 exclusivement s’appliquent. » 

 

N/Réf. 2. L’article 8.62.1 « Permis assujettis au P.I.I.A. » du règlement numéro RCA08-08-0001 sur le 
zonage est abrogé et remplacé par le suivant : 

 
« 8.62.1 Permis assujettis au P.I.I.A. 
Les demandes suivantes pour un permis de lotissement, pour un permis de construction ou pour 
un certificat d’autorisation sont assujetties à la procédure d’un P.I.I.A. ainsi qu’aux objectifs et 
critères établis aux articles 8.62.2, 8.62.3 et 8.62.4 : 
1º pour lotir un terrain ; 
2º pour ériger un bâtiment ; 
3º pour transformer ou modifier la superficie de plancher d’un bâtiment ; 
4º pour installer ou remplacer un matériau de revêtement extérieur d’un bâtiment ; 
5º pour installer ou pour modifier plus de 10 % des ouvertures donnant sur l’extérieur (vitrine, 

fenêtre, porte, etc.) sur la façade d’un bâtiment ; 
6º pour aménager ou modifier un espace de stationnement ou un espace de chargement. » 

 

N/Réf. 3. L’article 8.62.2 « Objectifs et critères » du règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage 
est abrogé et remplacé par le suivant : 

 
« 8.62.2 Objectifs et critères applicables au lotissement d’un terrain dans la zone I12-020 
Les objectifs et critères applicables au lotissement d’un terrain dans la zone I12-020 sont les 
suivants : 
1º les objectifs sont les suivants : 

a) assurer que toute opération cadastrale devrait contribuer à la cohérence de l’ensemble 
du secteur d’emploi. 

2º les critères sont les suivants : 
a) toute opération cadastrale devrait viser à mutualiser les voies de circulation 

automobile et de camionnage ; 
b) un terrain industriel adjacent à un terrain résidentiel situé en périphérie du projet 

Bois-Franc devrait comporter une surprofondeur suffisante pour y aménager une 
bonification des espaces verts adjacents aux résidences existantes ; 

c) le lotissement devrait favoriser un meilleur encadrement de la rue et la continuité du 
cadre bâti. » 

N/Réf. 4. Le règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage modifié par l’ajout des articles suivants à 
la suite de l’article 8.62.2 : 

 
« 8.62.3 Objectifs et critères applicables à l’implantation et à l’architecture d’un bâtiment 
et à l’aménagement d’un terrain dans la zone I12-020 
Les objectifs et critères applicables à l’implantation et à l’architecture d’un bâtiment et à 
l’aménagement d’un terrain dans la zone I12-020 sont les suivants : 
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1º les objectifs sont les suivants : 
a) toute construction d’un nouveau bâtiment, tout agrandissement et tout travaux reliés 

l’aménagement d’un terrain devraient viser à mutualiser les voies de circulation 
automobile et de camionnage ; 

b) assurer une transition harmonieuse entre les usages résidentiels et le secteur 
d’emplois ; 

c) prévoir des mesures de mitigations pour réduire les nuisances (circulations, bruits, 
etc.) et l’impact de tout espace de stationnement extérieur et de tout espace de 
chargement sur les zones d’habitations adjacentes ; 

d) assurer une implantation qui favorise l’encadrement des voies publiques et la création 
d’espaces conviviaux, sécuritaires et bien ensoleillés ; 

e) minimiser les impacts négatifs sur la circulation des artères avoisinantes en assurant 
la perméabilité entre les propriétés adjacentes ; 

f) minimiser les accès véhiculaires sur rue ; 
g) favoriser la création de liens de circulation active ; 
h) assurer que le projet s’intègre à l’architecture des bâtiments existants et notamment 

aux bâtiments faisant partie du même projet d’ensemble ; 
i) favoriser une construction et une architecture de qualité ; 
j) assurer la qualité de l’aménagement paysager des espaces extérieurs et notamment 

en bordure des voies publiques. 

2º les critères sont les suivants : 
a) l’implantation et l’aménagement des terrains devraient favoriser une transition 

harmonieuse entre les secteurs résidentiels et industriels ; 
b) la bande tampon entre la zone résidentielle et industrielle ne devrait pas prévoir 

d’espace de détente pour les employés ; 
c) une zone tampon composée d’un aménagement paysager proposant une plantation 

d’arbres et d’arbuste dense et d’un talus devrait être aménagée le long d’un terrain 
industriel et la zone résidentielle ; 

d) aucun espace de chargement ou de manœuvre ne devrait être aménagé dans une cour 
adjacente à une zone résidentielle ; 

e) un accès alternatif commun aux terrains de la zone devrait être prévu pour permettre 
l’accès aux boulevards Marcel-Laurin et Thimens ; 

f) un aménagement paysager devrait atténuer la visibilité d’un espace de stationnement 
extérieur par rapport à la rue adjacente, notamment par l’utilisation de talus et de 
plantation d’arbres et d’arbustes ; 

g) les accès véhiculaires et les voies véhiculaires permettant une accessibilité commune 
à 2 terrains adjacents devraient être favorisés afin notamment de réduire les coupures 
du futur parc linéaire le long du boulevard Thimens, ainsi que le nombre d’entrées 
charretières sur le boulevard Marcel-Laurin ; 

h) l’implantation des bâtiments devrait tendre à s’aligner avec la marge avant minimale 
exigée dans la zone ; 

i) l’implantation d’espace de stationnement, de clôtures, de murs ou de murets devrait 
être minimisée dans les cours avant afin de favoriser la création de milieux 
conviviaux et sécuritaires ; 

j) toute modification de l’aménagement du terrain devrait tendre à réduire la présence 
de stationnement, de bâtiments accessoires, de clôtures, de murs ou de murets dans 
les cours avant ; 

k) les équipements extérieurs (appareil de ventilation ou de climatisation, poste 
électrique, etc.) devraient être localisés de façon à ne pas être visibles des rues 
publiques ou devraient être camouflés par un écran visuel approprié ; 

l) les équipements extérieurs (appareil de ventilation ou de climatisation, poste 
électrique, etc.) d’un bâtiment adjacent à un usage résidentiel devraient être localisés 
de façon à être le plus loin possible des résidences et offrir un écran réduisant les 
nuisances sonores pour ces mêmes résidences ; 

m) l’architecture des bâtiments doit s’harmoniser avec le caractère architectural des 
bâtiments voisins et notamment de ceux faisant partie du même ensemble ; 

n) la forme et l’architecture des constructions ainsi que le type, la couleur et 
l’agencement des matériaux de revêtement extérieur des constructions devraient être 
sobres ; 

o) le traitement des murs extérieurs, des ouvertures, des ornementations et des saillies 
doit être coordonné sur l’ensemble des élévations de manière à composer une image 
cohérente et visuellement intéressante ; 
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p) les revêtements extérieurs devraient être de type et couleur qui s’harmonisent sur les 
différents plans des murs extérieurs ; 

q) les panneaux d’acier inoxydable ou prépeint en aluminium anodisé ou en verre 
trempé peuvent être utilisés comme matériau principal de revêtement extérieur 
pourvu que leur utilisation permette de mettre en valeur le caractère architectural du 
bâtiment tout en s’harmonisant avec les bâtiments voisins ; 

r) les matériaux de revêtement extérieur devraient être prolongés sur le mur de 
fondation jusqu’à 30 centimètres du sol fini à proximité ; 

s) les types et couleurs de revêtements extérieurs d’un bâtiment doivent s’harmoniser 
avec celles des bâtiments voisins faisant partie du même ensemble ; 

t) le traitement des façades des rez-de-chaussée doit favoriser l’animation des espaces 
publics et en contribuer à la qualité des espaces extérieurs ; 

u) les espaces de chargement et de remisage des déchets, les génératrices, 
transformateurs et équipements de ventilation ou climatiseurs autorisés dans une 
cour, doivent être aménagés de façon à assurer leur intégration à l’architecture du 
bâtiment et être conçus de manière à minimiser les nuisances qui leur sont associées, 
notamment le bruit, la vibration, les odeurs et la circulation de camions ; 

v) les espaces de stationnement devraient être réduits au minimum sinon situés en sous-
sol ou intégrés à un bâtiment ; 

w) une zone de réception de la neige devrait être aménagée afin que le déneigement des 
espaces de stationnement et des allées de circulation ne compromettre pas la 
pérennité des aménagements paysagers ; 

x) l’aménagement des espaces doit assurer l’accessibilité universelle aux entrées 
principales des bâtiments et des services ; 

y) un bandeau d’affichage uniforme devrait être prévu sur la façade d’un bâtiment où 
les enseignes sont rattachées et les enseignes détachées devraient être sur socle dans 
un même alignement le long de la rue ; l’affichage devrait être sobre. 

 

8.62.4 Objectifs et critères applicables à l’implantation et à l’architecture d’un bâtiment 
visant les hauts standards écologiques dans la zone I12-020 
Les objectifs et critères applicables à l’implantation et à l’architecture d’un bâtiment visant les 
hauts standards écologiques dans la zone I12-020 sont les suivants : 

1º les objectifs sont les suivants : 
a) encourager l’utilisation du transport en commun ; 
b) maximiser les économies en eau des bâtiments ; 
c) optimiser la performance énergétique des bâtiments ; 
d) favoriser l’utilisation des énergies renouvelables et optimiser l’ensoleillement des 

bâtiments ; 
e) assurer que le choix de matériaux de construction et de finition respecte les objectifs 

de développement durable ; 
f) contrôler les effets des émissions chimiques et des polluants et minimiser leurs effets 

sur la santé et le bien être des utilisateurs des bâtiments ; 
g) favoriser la ventilation et l’éclairage naturels des bâtiments. 
h) assurer que les constructions visent les plus hauts standards des bâtiments 

écologiques. 

2º les critères sont les suivants : 
a) la création de liens actifs devrait être favorisée notamment d’un lien actif favorisant 

un accès rapide à la future station de métro Poirier pour les utilisateurs de la zone ; 
b) l’implantation des bâtiments et l’emplacement des entrées devraient favoriser le 

déplacement des piétons vers les points d’accès au réseau de transport en commun ; 
c) le nombre d’espaces de stationnement devrait être minimisé en faveur du 

stationnement pour vélos et de l’utilisation des moyens de transport en commun ; 
d) les appareils et équipements utilisés pour les bâtiments devraient minimiser la 

consommation en eau potable et favoriser la réutilisation des eaux pluviales si 
adaptée ; 

e) l’utilisation de matériaux et d’assemblage pour l’enveloppe des bâtiments devrait 
viser des niveaux de performances énergétiques établis par des systèmes d’évaluation 
de bâtiments écologiques reconnus ; 

f) les systèmes de génération d’énergie utilisés pour les bâtiments devraient viser les 
énergies renouvelables en non-polluantes en provenance de sources solaire, éolienne, 
géothermique et hydroélectrique à faibles impacts ; 
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g) l’orientation des bureaux, le pourcentage et type de fenestration, le choix des 
matériaux et de leurs assemblages doivent viser l’optimisation de la performance 
énergétique par rapport aux normes en vigueur ; 

h) les matériaux de construction et les finitions des bâtiments devraient être de 
fabrication régionale et, en grande partie, composés de contenu recyclé ou de 
matériaux rapidement renouvelables ; 

i) les matériaux de construction et les finitions des bâtiments devraient être à faible 
teneur en émission de composés organiques volatils (COV) ou de contaminants 
potentiellement irritants ou nocifs pour les personnes ; 

j) la taille et l’emplacement des ouvertures devraient favoriser l’éclairage naturel des 
locaux dans les bâtiments ; 

k) l’aménagement de toitures fonctionnelles (toiture végétalisée, installation de 
panneaux solaires ou de serres, etc.) devrait être privilégié ; 

l) l’aménagement paysager doit privilégier la conservation des arbres matures existants 
et la plantation de végétaux indigènes, résistants et économes en eau ; 

m) les éléments d’aménagements paysagers devraient fournir de l’ombre aux surfaces 
construites sur le terrain ; 

n) l’utilisation d’un couvert végétal et du pavé perméable doit être privilégiée pour 
l’aménagement des surfaces extérieures ; 

o) la gestion écologique des eaux pluviales devrait être favorisée par le moyen du pavé 
perméable, des noues, tranchées drainantes, jardins de pluie, lacs et marais filtrants 
ou tout autre moyen similaire ; 

p) l’éclairage des espaces extérieurs devrait être de type LED, assurer la sécurité des 
piétons tout en minimisant la pollution visuelle. » 

 5. Le présent règlement fait partie du règlement numéro RCA08-08-0001 qu’il modifie. 

 6. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT TENUE LE 
      2021. 

     MAIRE DE 
 L’ARRONDISSEMENT 

     SECRÉTAIRE 

 

PROJET ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 
TENUE LE 29 JUIN 2021. 

     MAIRE DE 
 L’ARRONDISSEMENT 

      SECRÉTAIRE 
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